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Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ DU 13 OCTOBRE 2020
PORTANT AUTORISATION D’OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC MARITIME
POUR DES TRAVAUX CONCERNANT LE POINT DE REJET, DE LA STATION DE TRAITEMENT
DES EAUX USÉES DE PETIT-CAUX, SITUÉE SUR LA PLAGE DE LA COMMUNE DÉLÉGUÉE DE
SAINT-MARTIN-EN-CAMPAGNE, POUR LE COMPTE DU SYNDICAT MIXTE D’ADDUCTION
D’EAU POTABLE ET D’ASSAINISSEMENT (SMAEPA) DE LA RÉGION DIEPPE NORD – AOT N°530

Service Mer Littoral, et Environnement Marin 
Bureau des marins et usages de la mer

Affaire suivie par : Yann MINIOU

Tél. : 02 35 06 66 13

Mél : ddtm-dml@seine-maritime.gouv.fr

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu la pétition, en date du 11 septembre 2020, par laquelle le Syndicat Mixte d’Adduction d’Eau
Potable et d’Assainissement (SMAEPA) de la région Dieppe Nord, Mairie de Belleville-sur-Mer, 4
Place du Marquis de Belleville 76 370 BELLEVILLE-SUR-MER sollicite l’autorisation d’occuper une
dépendance du domaine public maritime sur la plage de Saint-Martin-en-Campagne située sur
la commune du Petit-Caux

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles concernant
l’utilisation et l’occupation du domaine public maritime, L2111-4, L2122-1 et suivants, L2124-1,
L2125-1 et suivants, R2122-1 à R2122-4, R2122-6 à R2122-7, R2124-56, R2125-1 à R2125-5 et les
articles A12 à A17 du Code du Domaine de l’État

Vu la décision n°20-067 du 2 septembre 2020 portant subdélégation de signature en matière
d’activités

Vu le décret n°2004-112 du 6 février 2004, modifié relatif à l’organisation de l’action de l’état en mer

Vu le code de l’environnement, notamment l’article R. 414-19 (I-21°) relatif à l’évaluation des
incidences Natura 2000 

Tel. Standard : 02 32 76 50 00
Courriel :  
p  refecture@seine-maritime.gouv.fr  
www.seine-maritime.gouv.fr 1/7

7 place de la Madeleine, CS16036
76036 ROUEN CEDEX
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Vu l’arrêté préfectoral n° 49/2020/PREMAR MANCHE/AEM/NP du 10 septembre 2020 portant
délégation de signature du Préfet Maritime de la Manche et de la Mer du Nord au directeur des
territoires et de la mer de la Seine-Maritime, et notamment l’article 1, alinéa 4 ;

Vu le lancement de l’instruction administrative en date du 16 septembre 2020

Vu le formulaire de pré-évaluation des incidences Natura 2000 en date du 10 septembre 2020

Vu la localisation de la dépendance concernée (voir plan joint)

Vu l’avis conforme du Préfet Maritime, par délégation, le directeur départemental des territoires et
de la mer adjoint, délégué à la mer et au littoral en date du 24 septembre 2020

Vu l’avis conforme N°0-1915462020/COMNORD/OPS/NP de l’Autorité Militaire en date du 18
septembre 2020

Vu l’avis du DDTM76/STRM/BPRE (bureau protection de la ressource en eau) en date du 7 octobre
2020

Vu l’avis favorable de la DREAL NORMANDIE/SRN/Pôle Mer et Littoral sur les incidences N2000 en
date du 6 octobre 2020

Vu l’avis favorable de M. le Maire de la commune du Petit Caux en date du 21 septembre 2020

Vu la décision de la directrice régionale des finances publiques, en date du 9 octobre 2020 fixant
les conditions financières de l’occupation 

Vu l’engagement, souscrit le 9 octobre 2020 par le pétitionnaire, de payer au Trésor la redevance
afférente à l’occupation sollicitée 

Vu la proposition du gestionnaire du domaine public maritime.

CONSIDÉRANT :

Que l’occupation sollicitée est compatible avec la destination normale du domaine public 
maritime

Que l’occupation est compatible avec les objectifs environnementaux, notamment l’OED06-
OE02, définis dans la stratégie de façade maritime Manche Est-Mer du Nord - Réduire les 
perturbations et les pertes physiques des habitats génériques et particuliers liées aux activités 
et usages maritimes.

ARRÊTE

Article 1er – OBJET DE L’AUTORISATION

Le Syndicat Mixte d’Adduction d’Eau Potable et d’Assainissement (SMAEPA) Dieppe Nord,
Mairie de Belleville-sur-Mer, 4 Place du Marquis de Belleville 76 370 PETIT CAUX représenté par Mr
Patrice PHILIPPE, son Président (ci-dessous dénommée N le pétitionnaire O) est autorisé à occuper
temporairement une dépendance du domaine public maritime, sur la plage de Saint-Martin-en-
Campagne située sur la commune du Petit-Caux, en vue d’y installer un système flottant d’aspiration et
de refoulement eau de mer nécessaire aux travaux de forage dirigé.
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L’autorisation vaut également autorisation de circuler avec des engins terrestres à moteur pour
amener le tuyau qui doit être placé dans la conduite du rejet de la nouvelle station d’épuration située
sur la commune déléguée de Saint-Martin-en-Campagne.

Caractéristiques générales :

1) système flottant d’aspiration et de refoulement eau de mer est constitué :

– d’une barge flottante + pompe d’une surface de 7,5 m²,
– d’une conduite de refoulement DN 150, d’une longueur de 96 mètres (96 × 0,15 = 14,4 m²)
– mode d’ancrage par gueuses béton situées au niveau du système flottant et le long du

conduit de refoulement 

2) moyens terrestres, à moteur, d’amener du tronçon en PEHD (18,6T, DN 500, 300 mètres
linaires) :

– 2 pelles mécaniques

coordonnées géographiques du point de rejet :

Latitude Longitude

Coordonnées géographiques (DMS) 49° 58’ 15,81’’ N 1° 12’ 5,25’’E

Cette autorisation est donnée au pétitionnaire à charge pour lui de se conformer aux
prescriptions du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et aux conditions particulières
définies dans le présent arrêté.

L’autorisation est délivrée par le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime, ci-
dessous dénommé N autorité compétente O.

Le gestionnaire du domaine public maritime, par délégation, est la Direction Départementale
des Territoires et de la Mer de Seine-Maritime, Service Mer, Littoral et Environnement Marin
(DDTM76/SMLEM), ci-dessous dénommée N gestionnaire du domaine public maritime O.

Article 2 – CONDITIONS FINANCIÈRES

En contrepartie de l’occupation privative du domaine public ainsi que des avantages de toute
nature procurés par l’utilisation du bien, l’occupant s’acquittera d’une redevance d’occupation du
domaine public dont le montant a été déterminé conformément aux principes énoncés aux articles L
2125-1 et L 2125-3 du CG3P.

Article 2.1 – Montant de la redevance :

La présente autorisation d’occuper le domaine public est conclue moyennant le paiement d’une
redevance unique d’un montant de deux cent cinquante euros (250 €).

Article 2.2 – Modalités de paiement de la redevance :

La redevance est payable par terme annuel et d’avance dès la signature de la présente
autorisation à la caisse de la Direction Régionale des Finances Publiques de Normandie et Seine
Maritime, 21, Quai Jean Moulin 76 037 ROUEN CEDEX
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Relevé d’Identité Bancaire (RIB) 050

RIB : 30001 00707 A7600000000 07
IBAN : FR50 3000 1007 07A7 6000 0000 007
BIC : BDFEFRPPCCT

Le virement devra impérativement faire apparaître le numéro de dossier de l’occupant suivant
076 618 232442 précédé de la mention N REDOM 0.

En cas de retard dans le paiement, la redevance échue porte intérêt de plein droit au taux
annuel applicable en matière domaniale conformément à l’article L 2125-5 du code général de la
propriété des personnes publiques, sans qu’il soit nécessaire de procéder à une mise en demeure
quelconque et quelle que soit la cause du retard.

Article 2.3 – Impôts et taxes :

Le bénéficiaire de l’autorisation s’engage à acquitter tous les impôts et taxes dont il est
redevable concernant les terrains, aménagements et installations présents sur le domaine public.

Article 3 – CARACTÈRE DE L’AUTORISATION

Non constitutive de droit réels, précaire et révocable

En application de l’article L.2122-5 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
l’autorisation n’est constitutive d’aucun droit réel sur le domaine public de l’État au sens des articles
L2122-6 et suivants du même code.

Conformément à l’article L.2122-3, elle est accordée à titre précaire et révocable, à toute
époque, à la première réquisition de l’autorité compétente, et sans indemnité.

Personnelle

Le pétitionnaire devra jouir personnellement de son occupation. Il lui est interdit, sous peine de
déchéance, d’en céder la jouissance partielle ou totale à un tiers. En cas de cession non autorisée des
installations, le titulaire de l’autorisation restera responsable des conséquences de l’occupation.

Limitée

Aucune extension de la présente autorisation ne pourra être effectuée sans qu’un arrêté
modificatif ne soit pris par l’autorité compétente.

Le pétitionnaire ne pourra affecter la zone autorisée à un autre usage que celui figurant dans
l’autorisation. Il ne pourra, en particulier, établir d’autres installations que celles admises sans avoir été
préalablement autorisé.

Tous les changements et toutes les augmentations qui seraient nuisibles à la conservation ou à
l’exploitation du domaine public maritime, à la navigation maritime, ou dangereux pour la sécurité
publique pourront être supprimées, aux frais du pétitionnaire, sans préjudice de la responsabilité qui
pourrait en résulter pour lui .

Sous réserve des autres réglementations :

La présente autorisation ne dispense, en aucun cas, le pétitionnaire de faire les déclarations ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.
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Article 4 – RÉVOCATION ET RÉSILIATION

Révocation par l’autorité compétente

Pour un motif d’intérêt général ou dans l’intérêt du domaine occupé :

Si, à quelque époque que ce soit, l’autorité compétente décidait pour un motif d’intérêt général
de modifier d’une manière temporaire ou définitive l’usage des avantages créés par le présent arrêté, le
pétitionnaire ne pourrait s’y opposer ni réclamer aucune indemnité.

Pour inexécution financière :

L’autorisation pourra être révoquée, sans indemnisation, à la demande de la directrice régionale
des finances publiques chargée du domaine, en cas d’inexécution des conditions financières de
l’autorisation un mois après une mise en demeure par lettre recommandée restée sans effet.

Pour inexécution des clauses de l’autorisation :

L’autorisation pourra être révoquée, sans indemnisation, un mois après une mise en demeure par
lettre recommandée restée sans effet en cas d’inexécution des clauses et conditions de la présente
autorisation.

Résiliation à la demande du pétitionnaire :

L’autorisation peut être résiliée, sans indemnisation, avant l’échéance normalement prévue, à la
demande du pétitionnaire. L’avis de résiliation est adressé à l’autorité compétente par LR+AR au moins
un mois avant la date de résiliation prévue.

Dans tous les cas, les conditions prévues par l’article 7 – Remise en état des lieux s’appliquent.

Article 5 – DURÉE DE L’AUTORISATION

L’autorisation est accordée à compter du 19 octobre 2020 pour une durée de 12 jours. Elle
expirera le 30 octobre 2020, sauf application de l’article 4 – Révocation et résiliation. Au terme de
l’autorisation, l’occupation cessera de plein droit.

La durée de l’autorisation d’occupation du DPM couvre la phase d’installation et de repli.

S’il souhaite obtenir un renouvellement, le pétitionnaire devra, avant la date d’expiration, en
faire la demande à l’autorité compétente.

Article 6 – CONDITIONS DIVERSES

Le gestionnaire du domaine public maritime aura toujours, sur simple demande verbale, accès à
la dépendance autorisée.

Le pétitionnaire devra également tenir en parfait état de propreté la dépendance et ses abords.

Véhicules autorisés :

Seuls sont autorisés dans le cadre du présent arrêté, la circulation et le stationnement des
véhicules nécessaires à ces travaux.
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Préservation de l’environnement

Le projet n’est pas de nature à remettre en cause l’atteinte ou le maintien des objectifs
environnementaux de la stratégie de façade maritime Manche Mer du Nord, notamment au vu de la
durée et de l’ampleur des travaux et au vu de la mesure d’évitement prise pour les espèces protégées et
patrimoniales sur le secteur : mise en défens avant le démarrage des travaux et veille au respect de ce
balisage durant l’ensemble de la phase travaux par la présence d’un écologue avant et pendant la phase
de travaux.

Les travaux et la circulation des engins terrestres ne devront en aucun cas être à l’origine de
dégradation d’habitats d’espèces protégées (notamment habitat générique, habitat d’espèces
protégées et patrimoniales, tel chou marin, Arnicole).

Sécurité maritime

Le pétitionnaire veillera à prévenir les autorités maritimes 72H avant le début des opérations,
ainsi que de toute modification ou annulation de celle-ci :

– Secrétariat de la division 2 action de l’État en mer 0
Fax : 02 33 92 56 26 mél : s  ec.aem@premar-manche.gouv.fr  

– Centre des Opérations Maritime de Cherbourg
Fax : 02 33 92 60 17 mél : comnord.off-permanence.fct  @  intradef  .gouv.fr  

– CROSS Gris Nez
Fax : 03 21 87 78 55 mél : gris-nez@mrccfr.eu

En cas de découverte d’engins explosifs, le pétitionnaire devra alerter sans délai le Centre des
Opérations Maritimes de Cherbourg (tél : 02 33 92 60 40). Il veillera à limiter les manipulations de
l’engin, à éviter les chocs et à rester éloigné de l’engin qui devra être considéré comme dangereux.

Pour information, le numéro de téléphone d’urgence gratuit pour joindre le CROSS, à partir de
tous les téléphones mobiles ou fixes est le 196.

Article 7 – REMISE EN ÉTAT DES LIEUX

En cas d’absence d’une nouvelle autorisation et à l’expiration (Article 5), la révocation ou la
résiliation (Article 4) de la présente autorisation, le pétitionnaire doit, à ses frais et après en avoir
informé le gestionnaire du domaine public maritime, remettre les lieux en leur état initial, dans un délai
de 8 jours.

Faute pour le pétitionnaire de remise en état du site, il pourra y être procédé d’office par l’État
et aux frais du pétitionnaire, après mise en demeure restée sans effet pendant le délai prescrit, dans
lequel le pétitionnaire pourra présenter ses observations.

Article 8 – RESPONSABILITÉ DU PÉTITIONNAIRE

Aucun dégât, ni risque potentiel ne devra être occasionné au domaine public maritime et
toutes les mesures seront prises pour éviter les pollutions dues, notamment, aux fuites de carburant.

Le pétitionnaire sera seul responsable des accidents qui pourraient se produire du fait de la
présente autorisation, qu’il y ait ou non, de sa part, négligence, imprévoyance ou toute autre faute
commise.

Si une dégradation du domaine public maritime intervenait, le pétitionnaire serait tenu d’y
remédier immédiatement, à ses frais et conformément aux instructions qui lui seront données par le
service gestionnaire du domaine public maritime.
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Article 9 – RÉSERVE DES DROITS DES TIERS

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 – DOMICILE DU PÉTITIONNAIRE

En cas de modification de l’adresse indiquée à l’article 1, le pétitionnaire devra faire connaître
immédiatement la nouvelle adresse au gestionnaire du domaine public maritime.

Article 11 – PUBLICATION ET EXÉCUTION

Le directeur départemental des territoires et de la mer de la Seine-Maritime et la directrice
régionale des finances publiques de Normandie et de la Seine Maritime (service France Domaine) sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire
par les soins de la directrice régionale des finances publiques.

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Seine-
Maritime.

Fait à Dieppe, le 13 octobre 2020

Pour le préfet de la Seine-maritime
et par subdélégation,
L’attachée d’administration de l’État
Responsable Bureau des Marins et Usages de la Mer

Corinne COQUATRIX

Voies et délais de recours – Conformément aux dispositions des articles R312-1, R 421-1 à R 421-5 du
code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa
publication. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application N Télérecours citoyens O accessible
par le site www.telerecours.fr.

annexe : plan de localisation
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Direction départementale des territoires et de la mer de la

Seine-Maritime

76-2020-10-05-008

Arrêté portant sur la composition du comité de pilotage du

site Natura 2000 "Abbaye de Jumièges" FR 2302005
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Direction départementale des territoires et de la mer de la

Seine-Maritime

76-2020-10-20-003

CRIQUETOT SUR OUVILLE_arrêté prescriptions

spécifiques création lotissement le clos Mantot_commune

Criquetot sur Ouville_20 10 2020
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Direction départementale des territoires et de la mer de la

Seine-Maritime

76-2020-06-12-015

PAVILLY_création lotissement la montade_SNC DES 2

GARES_12 06 2020
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Direction interdépartementale des routes Nord-Ouest

76-2020-10-16-003

Arrêté permanent sur l'autoroute A151 - Réglementation

de vitesse - Communes d'Eslettes et Roumare

AUTOROUTE A151 – Modification des limitations de vitesses sur l’autoroute A151 - bretelles des

échangeurs de Roumare et d’ Eslettes – Communes d’Eslettes et de Roumare
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Direction interdépartementale
des routes Nord-Ouest

District de Rouen

Le Préfet de la région Normandie
Préfet de la Seine-Maritime

Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRÊTÉ PERMANENT

OBJET : 
AUTOROUTE A151 – Modification des limitations de vitesses sur l’autoroute A151 - bretelles des 
échangeurs de Roumare et d’ Eslettes – Communes d’Eslettes et de Roumare

VU :

• le Code de la route,
• le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation des services

de l’État dans les régions et départements,
• le décret n° 2005-1499 du 05 décembre 2005 relatif à la consistance du réseau routier national,
• l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
• l’arrêté ministériel du 30 août 2010 modifié, portant nomination de M. Alain De Meyère, ingénieur

général des ponts, des eaux et des forêts, directeur interdépartemental des routes Nord-Ouest,
• l’arrêté préfectoral du 15 octobre 2019 donnant délégation de signature au directeur

interdépartemental des routes Nord-Ouest,
• la décision de subdélégation de signature en date du 19 août 2020.

CONSIDÉRANT :

Que pour assurer la sécurité des usagers de l’autoroute A151, et des agents de la direction
interdépartementale des routes Nord-Ouest, il est nécessaire de réglementer la vitesse avec les
textes actuellement en vigueur,
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ARRÊTE

ARTICLE 1 :

À compter de la date de signature du présent arrêté, les vitesses sur l’A151 sur les bretelles Ouest et
Est de l’échangeur de Roumare et la bretelle de sortie de l’échangeur d’Eslettes sur les communes
de Roumare et Eslettes, sont réglementées selon les dispositions suivantes :

ARTICLE 2 : Limitation de vitesse

A 151 - Sens de circulation Rouen vers Dieppe :

La circulation est limitée à 130 km/h du PR 0 au PR 0+188 et du PR 0+892 au PR 6+217.

La vitesse, sur la bretelle de sortie Est de l’échangeur de Roumare est  abaissée à :
- 110 km/h du PR 0+188 au PR 0+350,  
- 90 km/h du PR 0+350 au PR 0+892 ,
- 130 km/h du PR 0+892 au PR 6+217.

A151 - Echangeur d’Eslettes     :

La vitesse de la bretelle de sortie N°1 de l’échangeur d’Eslettes est de :
- 90 km/h du PR 6+000 au  PR 6+085,
- 70 km/h à compter du PR 6+085.

A151 - Sens de circulation Dieppe vers Rouen :

Sur l’A151 dans le sens de circulation Dieppe vers Rouen la circulation est limitée à 130 km/h du PR
6+217 au PR 1+903.

Sur la bretelle ouest de sortie de l’autoroute A151 vers l’A150 de l’échangeur de Roumare, la vitesse
est progressivement abaissée à :
- 110 km/h du PR 1+903 au PR 1+640,
- 90 km/h du PR 1+640 au  PR 1+290 ,
- 70 km/h à compter du PR 1+290.

Ces prescriptions sont portées à la connaissance des usagers par la mise en place d’une
signalisation de police réglementaire, à savoir :

• panneaux B14 - (70, 90,130 ),
• panonceau M9Z – (rappel).

ARTICLE 3 : Restrictions d’accès

Sur l’A151, l’accès est interdit en permanence :

• aux piétons,
• aux cavaliers,
• aux animaux,
• aux cycles, cyclomoteurs, tricycles et quadricycles à moteur,
• aux véhicules à traction non mécanique et aux tracteurs et matériel agricole,
• aux matériels de travaux publics mentionnés à l’article R.311-1 du code de la route.

Direction interdépartementale des routes Nord-Ouest - 76-2020-10-16-003 - Arrêté permanent sur l'autoroute A151 - Réglementation de vitesse - Communes
d'Eslettes et Roumare 96



Cette prescription est portée à la connaissance des usagers par la mise en place d’une signalisation
de police réglementaire, à savoir :

• panneaux C207.

ARTICLE 4 :

Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et
règlements en vigueur.

ARTICLE 5 :

Une copie du présent arrêté est adressée pour exécution :

– à la direction départementale de la sécurité publique de Seine-Maritime,

– au groupement de gendarmerie nationale de Seine-Maritime,

– au district de Rouen de la DIR Nord-Ouest.

ARTICLE 6 :

Une copie du présent arrêté est adressée pour information :

– à la direction départementale des territoires et de la mer de Seine-Maritime,
– au service départemental d’incendie et de secours de Seine-Maritime,
– à la métropole Rouen Normandie,
– aux mairies de Eslettes et Roumare.

ARTICLE 7 :

Une copie du présent arrêté est adressée pour insertion au recueil des actes administratifs : 

– au secrétariat du cabinet du préfet de la Seine-Maritime.

Rouen, le

Pour le préfet de la Seine-Maritime et par
délégation

Le directeur interdépartemental
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l'emploi

76-2020-10-21-003

ARRETE PORTANT COMPOSITION LISTE

DEPARTEMENTALE CONSEILLERS DU SALARIE
ARRETE PORTANT COMPOSITION DE LA LISTE DEPARTEMENTALE DES CONSEILLERS

DU SALARIE DU 19/07/20 AU 18/07/23
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Direction Régionale des Finances Publiques de Normandie

76-2020-10-15-005

RRETE DE DELEGATION DE SIGNATURE EN

MATIERE DE CONTENTIEUX ET GRACIEUX

FISCAL DU 	SPF NEUCHATEL mise à jour au

15-10-2020
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Préfecture de la Seine-Maritime -  CABINET

76-2020-10-15-003

Arrêté modifié autorisant l'enregistrement audiovisuel des

interventions des agents de police municipale de

Petit-Quevilly
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Préfecture de la Seine-Maritime - Cabinet

76-2020-09-21-006

A2020-271, LA BANQUE POSTALE, rue Crossard,

BLANGY SUR BRESLE

A2020-271, LA BANQUE POSTALE, rue Crossard, BLANGY SUR BRESLE
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Préfecture de la Seine-Maritime - Cabinet

76-2020-09-23-010

A2020-375, Arrêté d'abrogation, CREDIT AGRICOL

n°2020-0373

A2020-375, Arrêté d'abrogation, CREDIT AGRICOL n°2020-0373
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Préfecture de la Seine-Maritime - DCL

76-2020-10-21-001

Arrêté du 21 octobre 2020 portant convocation des

électeurs et fixant le délai de dépôt des déclarations de

candidature pour l'élection partielle complémentaire de la

commune de Bouville
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Préfecture de la Seine-Maritime - DCL

76-2020-10-21-002

Arrêté du 21 octobre 2020 portant modification des statuts

de la communauté urbaine le Havre Seine Métropole
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Préfecture de la Seine-Maritime - DCL

76-2020-10-19-008

ARRETE MODIFICATIF HABILITATION FUNERAIRE

POMPES FUNEBRES DELESQUE BACQUEVILLE EN

CAUX
ARRETE MODIFICATIF HABILITATION FUNERAIRE POMPES FUNEBRES DELESQUE

BACQUEVILLE EN CAUX
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Préfecture de la Seine-Maritime - DCL

76-2020-10-19-009

ARRETE RENOUVELLEMENT HABILITATION

FUNERAIRE PFG  - SERVICES FUNERAIRES -

NEUFCHATEL EN BRAY
ARRETE RENOUVELLEMENT HABILITATION FUNERAIRE PFG  - SERVICES FUNERAIRES

- NEUFCHATEL EN BRAY
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Préfecture de la Seine-Maritime - DCPPAT

76-2020-10-16-005

Arrêté du 16 octobre 2020 portant constitution de la

commission départementale d'aménagement commercial

de la Seine-Maritime et désignation des personnalités

qualifiéesArrêté portant constitution de la CDAC76
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Préfecture de la Seine-Maritime - DCPPAT

76-2020-09-17-036

Avis défavorable de la CNAC du 17 septembre 2020

La CNAC a émis un avis défavorable au projet d'extension d'un ensemble commercial à Canteleu
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Préfecture de la Seine-Maritime - DCPPAT

76-2020-10-16-004

Ordre du jour de la CDAC du 29 octobre 2020

ordre du jour de la CDAC du 29 octobre 2020 : création Lidl au Havre et  E.Leclerc Drive à

Dieppe
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DOSSIERS INSCRITS À L'ORDRE DU JOUR DE LA CDAC 
du 29 octobre 2020

Salle Proust

9 h 30 :  Dossier n° 2020–04:  demande de création d’un magasin Lidl d’une surface de vente de
1 416,37 m2 (par demolition/reconstruction), au Havre 52 rue du Capuchet, déposée par la SNC Lidl.

Composition de la commission :

– le maire du Havre, commune d'implantation, ou son représentant ;

– monsieur  Jean-Baptiste  GASTINNE  ou  monsieur  Florent  SAINT  MARTIN  ou
monsieur  Anthony  GUEROUT  désignés  par  le  conseil  communautaire  de  la
communauté  urbaine  Le  Havre  Seine  Métropole  dont  est  membre  la  commune
d’implantation ;

– monsieur  Jean-Louis ROUSSELIN ou madame Clotilde EUDIER ou monsieur Alain
FLEURET  désignés par  le  conseil  communautaire  de la  communauté  urbaine  Le
Havre  Seine  Métropole  chargée  du  schéma  de  cohérence  territoriale  dans  le
périmètre duquel est située la commune d’implantation ; 

– le président du conseil départemental, ou son représentant ;

– le président du conseil régional, ou son représentant ;

– monsieur  Sylvain  BULARD,  maire  de Blacqueville  ou monsieur  Michel  LEJEUNE,
maire  de  Forges-les-Eaux,  ou  monsieur  Nicolas  LANGLOIS,  maire  de  Dieppe,
représentant les maires au niveau départemental ;

– monsieur Pascal LECOURT, vice-président de l’agglomération Fécamp Caux littoral
ou  monsieur  Jean-Louis  ROUSSELIN,  vice-président  de  la  communauté  de
l’agglomération  havraise,  représentant  les  intercommunalités  au  niveau
départemental ;

– monsieur  François  MARTOT  ou  Monsieur  Gilbert  WAXIN  (UFC  Que  choisir) et
monsieur  Hubert  GUILBERT  ou  madame  Catherine  MARC  (INDECOSA-CGT),
personnalités  qualifiées  en  matière  de  la  consommation  et  de  la  protection  des
consommateurs ;

– monsieur  Boris  MENGUY  ou  madame  Valérie  LOPES  (Conseil  d'architecture,
d'urbanisme,  d'environnement)  et  monsieur  Badredine  DADCI  ou  monsieur  Guy
PESSY,  (France  nature  environnement  Normandie),  personnalités  qualifiées  en
matière de développement durable et d'aménagement du territoire ;

– monsieur  Cédric  MAILLET,  responsable  commerce  tourisme,  ou  madame  Aude
DEVAUX, responsable informations économiques, personnalités qualifiées désignées
par la chambre de commerce et d’industrie Seine-Estuaire ;

– madame  Sylvie  CANTEREL,  1ère  secrétaire  adjointe  ou  monsieur  Christophe
BRUSCHERA, membre de l’assemblée générale, personnalités qualifiées désignées
par la chambre de métiers et de l’artisanat de Seine-Maritime.
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10 h 30 :  Dossier n° 2020–05:  demande de création d’un magasin E.Leclerc drive à Dieppe, 24
avenue Normandie Sussex, déposée par la SAS Dieppedis

Composition de la commission :

– le maire de Dieppe, commune d'implantation, ou son représentant ;

– le président de la communauté d’agglomération Dieppe Maritime dont est membre la
commune d’implantation, ou son représentant ;

– monsieur Christophe FROMENTIN désigné par le Conseil de pôle du PETR du Pays
Dieppois-Terroir  de  Caux  chargé  du  schéma  de  cohérence  territoriale  dans  le
périmètre duquel est située la commune d’implantation ; 

– le président du conseil départemental, ou son représentant ;

– le président du conseil régional, ou son représentant ;

– monsieur  Sylvain  BULARD,  maire  de Blacqueville  ou monsieur  Michel  LEJEUNE,
maire  de  Forges-les-Eaux,  ou  monsieur  Nicolas  LANGLOIS,  maire  de  Dieppe,
représentant les maires au niveau départemental ;

– monsieur Pascal LECOURT, vice-président de l’agglomération Fécamp Caux littoral
ou  monsieur  Jean-Louis  ROUSSELIN,  vice-président  de  la  communauté  de
l’agglomération  havraise,  représentant  les  intercommunalités  au  niveau
départemental ;

– monsieur  François  MARTOT  ou  Monsieur  Gilbert  WAXIN  (UFC  Que  choisir) et
monsieur  Hubert  GUILBERT  ou  madame  Catherine  MARC  (INDECOSA-CGT),
personnalités  qualifiées  en  matière  de  la  consommation  et  de  la  protection  des
consommateurs ;

– monsieur  Boris  MENGUY  ou  madame  Valérie  LOPES  (Conseil  d'architecture,
d'urbanisme,  d'environnement)  et  monsieur  Badredine  DADCI  ou  monsieur  Guy
PESSY,  (France  nature  environnement  Normandie),  personnalités  qualifiées  en
matière de développement durable et d'aménagement du territoire ;

– madame Nadia MAFFEI, chargée d’études, pôle études et attractivités  ou monsieur
Jacques  CHARRON,  responsable  Pôle  études  et  attractivités,  personnalités
qualifiées désignées par la chambre de commerce et d’industrie Rouen Métropole ;

– madame  Sylvie  CANTEREL,  1ère  secrétaire  adjointe  ou  monsieur  Christophe
BRUSCHERA, membre de l’assemblée générale, personnalités qualifiées désignées
par la chambre de métiers et de l’artisanat de Seine-Maritime.
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